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Usine du Bouchet (suite)
La démolition, puis la remise en état du site de 
l’usine du Bouchet, ont été interrompues et stop-
pées, suite à l’effondrement de la charpente qui, heu-
reusement, nʼa entraîné que des dégâts matériels.
Les experts sont sur le chantier, mais celui-ci 
n’avance plus.
Le projet dʼappentis en bois est maintenu, mais 
certainement à un emplacement différent. Aucune 
date n’est avancée pour l’instant pour la remise en 
état.

L’ADIL 87
vous informe dans le 
domaine du logement

Ce sont environ 10000 consultations qui sont déli-
vrées gratuitement chaque année dans le domaine 
juridique, financier et fiscal relatif au logement.

Les consultations financières et fiscales

Elles portent notamment sur :
-Le conseil complet en accession à la propriété : plan 
et diagnostic de financement, techniques bancaires, 
frais annexes liés à l’accession, droit de la construc-
tion, droit de l’urbanisme, droit de la famille.
- La fiscalité immobilière  : investissement locatif, 
taxes d’urbanisme…
- L’amélioration de l’habitat : prêts et subventions.

Des permanences près de chez vous
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Les consultations juridiques

Elles portent notamment sur : 
- Les rapports locatifs  : indécence, état des lieux, 
augmentation du loyer, dépôt de garantie, charges et 
réparations locatives, impayés de loyer…
- La copropriété  : assemblée générale, charges de 
copropriété…
- Les relations de voisinage  : mitoyenneté, servi-
tudes, nuisances sonores…
- L’urbanisme : permis de construire, déclaration de 
travaux…
- Les contrats  : contrat de construction, contrat de 
maîtrise d’œuvre, contrat d’entreprise, garanties 
décennales et autres…

Un site internet : www.adil.org/87

Le site Internet de l’ADIL 87 (environ 20000 visites 
annuelles) comporte de nombreuses rubriques. 
De nouvelles rubriques sont apparues en 2011  : 
« Actualités logement  », dont le contenu est mis 
à jour dès la parution de nouveaux textes législa-
tifs, « Location et aspects énergétiques », et « Outils 
de calcul ». En outre, l’usager peut y trouver une 
analyse du marché locatif dans 24 bourgs centres, 
une présentation des lotissements en cours de 
commercialisation, un dossier de l’accédant, des 
exemples de lettre type, un Observatoire des Taux 
et des Prêts, des conseils en cas de litige locatif, un 
dossier consacré au logement des personnes âgées et 
handicapées, le calendrier des permanences décen-
tralisées dans les Pays. 

Horaires d’ouverture :

Lundi : 13h30-17h30
Mardi : 8h30-17h30 (sur rendez-vous)
Mercredi : 8h30-17h30
Jeudi : 8h30-17h30 (sur rendez-vous)
Vendredi : 8h30-17h30

ADIL 87 – 28, avenue de la Libération
87000 Limoges- Tél. : 05 55 10 89 89
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Les plantes invasives

7

Informations citoyennes









informations 11

La prévention des déchets c’est réduire leur 
production en volume mais c’est aussi réduire 
leur nocivité. Certains produits de consommation 
ont des impacts négatifs sur notre environnement. 
Pour vous aider à choisir des produits plus res-
pectueux, des éco labels garantissent un impact 
réduit :

Les labels environnement qui garantissent 
un impact réduit :

Les labels de l’agriculture biologique :

Le logo du papier recyclé :

N’oublions pas qu’un Français produit plus d’1kg 
par jour de déchets !
En adoptant des gestes simples de consommation 
responsable et d’autogestion d’une partie de nos 
déchets, nous pouvons réduire considérablement 
notre impact sur l’environnement.

Syndicat départemental pour l’élimination des 
déchets ménagers et assimilés

19, rue Cruveilhier • B.P. 13 114 • 87031 Limoges 
Cedex 1

Tél. 05 55 12 12 87 • Fax 05 55 10 11 27
Email : contact@syded87.org - Site : www.syded87.org

PREFET DE LA
LA HAUTE-VIENNE

Tous les ans en Haute-Vienne, l'équivalent de deux classes d'élèves de moins de 13 ans sont victimes d'accidents 
corporels de la circulation. Ce chiffre n'a pas évolué au cours des 5 dernières années. Par des gestes simples, 
il est possible de faire changer les choses.

Les enfants sont notre avenir, protégeons-Les

1 personne = 1 ceinture

Respectez les signaux1 enfant = 1 siège adapté

 ¾ Vérifiez que les enfants sont bien attachés avant 
de démarrer

 ¾ Ne laissez pas les enfants descendre seuls de 
voiture

 ¾ Faites sortir les enfants côté trottoir

 ¾ Montrez-leur l'exemple en traversant sur le passage 
protégé, en respectant les feux de circulation

Protégeons nos enfants : prévention routière
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Opération un dragon 
dans mon jardin
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Mégiscènes 
à Saint-Brice

Théâtre documentaire
Avenir radieux,

de et avec Nicolas Lambert

Une représentation à Saint-Brice,
le vendredi 16 mars, à 20 h 30.
Il fait froid dans le dos, cet avenir radieux, ce futur 
atomique.
Nicolas Lambert, qui est déjà venu dans le cadre 
des mégiscènes avec «  Elf, la pompe Afrique  », 
présente son nouveau spectacle consacré à 
lʼénergie nucléaire. Cʼest une véritable enquête, un 
thriller avec ses mystères, ses coups foireux et des 
masses dʼargent qui circulent. Cʼest un roman noir 
du pouvoir de quelques-uns, qui agissent dans 
lʼombre et affirment, depuis plus de soixante ans, 
que le nucléaire est notre seul avenir énergétique.
Comme dans « Elf, la pompe Afrique », Nicolas 
Lambert a beaucoup recherché, beaucoup ren-
contré, beaucoup lu. Cʼest du théâtre documen-
taire exaltant et passionnant. Cʼest à une sorte de 
conférence percutante et amusante à laquelle nous 
sommes conviés.
Nicolas Lambert renoue avec le journalisme 
dʼinvestigation, mais au lieu dʼimprimer ses 
articles, il les joue. Journaliste comédien, il révèle 
des pans entiers et inconnus de lʼhistoire de la 
France contemporaine et de la Ve République, 
coincée entre deux mamelles nourricières, le 
pétrole et lʼatome.
Il fait œuvre de démocrate, en mettant à jour ce 
qui se cache, et œuvre dʼéducateur dans le sens le 
plus noble, en rendant accessible à tous le savoir 
détenu par quelques-uns. De la manière la plus 
plaisante, joyeuse et enlevée qui soit. Son spec-
tacle nous instruit, nous rend plus intelligent, plus 
informé, inquiet et heureux à la fois, grâce à la 
qualité de son travail et de son humour.
Lʼavenir radieux est à voir, à écouter en famille. Et à 
revoir, à réentendre. Comme un livre qui nous ouvre 
des portes et que nous ne voulons plus fermer.

Une création de la compagnie “Un Pas de Côté” - 
Collaboration artistique : Erwan Temple
Tout public / Durée 1 h 30
Pour toutes informations complémentaires, 
sʼadresser à la Mégisserie, 05 55 02 87 98.

Une boutique naïve 
s’ouvre à Saint-Brice,

cet été

Par la fenêtre jʼai vu…
La commune accueille à nouveau cet été la 
Biennale dʼArt Naïf qui sʼouvre aux arts singuliers.
Elle se tiendra, à partir du 23  juillet, à 
Rochechouart  : y seront exposées les sculptures, 
puis à partir du 28  juillet, à Saint-Junien, qui 
accueillera les peintures, et à partir du 29  juillet, 
à Saint-Brice où viendront les objets, sur le site de 
Chambéry.
À Saint-Brice, lʼinauguration aura lieu le 
dimanche 29  juillet, à partir de 12 heures, et sera 
suivie dʼun repas champêtre pour les artistes.
Autour de la Biennale, des ateliers ou animations 
seront organisées tout au long du mois dʼaoût, 
mais aussi en septembre, sur Saint-Junien. Ainsi, il 
sera possible dʼy associer les écoles.
Le thème, cette année, est :
« Par la fenêtre jʼai vu » cʼest ainsi que lʼidée est 
venue de faire de Chambéry une boutique bric à 
brac dʼobjets naïfs et singuliers…
Nous vous attendons nombreux pour venir chiner 
dans notre boutique dʼartistes…

Saint-Junien - Halle aux grains du 28 
juillet au 16 septembre 2012.
Rochechouart - Salle du Capitole du 
23 juillet au 15 août 2012.
Saint-Brice - Salle de Chambéry du 29 
juillet au 19 août 2012.
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Pour en voir de toutes les couleurs

A quoi bon peindre ce que tout le monde peut 
voir  ?

L’Art Naïf
Art de la liberté créatrice et de l’instinct, cette 
forme d’expression picturale ne s’enseigne pas. 
Loin de toute formation académique ou concep-
tion doctrinaire de l’art, l’Art Naïf se ressent.
Cela explique que l’œuvre d’un peintre est très 
différente de celle d’un autre, selon la vision que 
celui-ci a du monde qui l’entoure. 
Cependant, en dépit de l’absence de règle, des 
caractéristiques communes demeurent dans cet 
art : la richesse de la couleur qu’il décline, et la 
minutie apportée aux détails.  

Inspirés par la vie quotidienne, réfugiés dans le 
monde du rêve, les thèmes traités dans l’œuvre 
naïve sont riches et infinis.  
Le pays d’élection des naïfs est celui de l’illusion 
et du rêve. Ils s’évadent dans les paysages de leur 
imaginaire, les sous-bois de leur inconscient. 
Devant cet art si souvent désarmant de bonhomie, 
de candeur d’âme, de simplicité ingénue, de drô-
lerie, on est avant tout étonné !  

L’Art Singulier
L’Art Singulier et l’Art Naïf ont des liens forts 
jusqu’à se confondre l’un dans l’autre : non 
conventionnels, ils se définissent par la spontanéi-
té, la contemporanéité, l’expressivité, l’originalité 
et la poésie.

Biennale d’Art Naïf
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Pleinement ancrés dans l’émotivité et l’univers 
fantasmagorique, ils interpellent de façon vivante 
le monde établi de l’art.

La Biennale d’Art Naïf du territoire de 
Saint-Junien - historique 
L’Art Naïf et Saint-Junien : 17 ans de complicité 
Annie Courtiaud et Sylvie Desainriquer se sont 
rencontrées en 1993. La première était déjà artiste, 
la seconde allait le devenir. De leur amitié et de 
leur amour commun pour la peinture naïve est 
née une première exposition à Saint-Junien en 
1995. Puis trois ans plus tard, elles organisent, 
avec le soutien de l’Office de Tourisme et de la 
Ville de Saint-Junien la première Biennale d’Art 
Naïf. 
L’Office de Tourisme et la Ville de Saint-Junien 
font depuis perdurer cette biennale dont la hui-
tième édition se déroulera en 2012.  
 
L’Art Naïf séduit d’autres villes 
La belle histoire qu’entretient Saint-Junien avec 
cet art s’étend depuis quelques années sur le terri-
toire, jusqu’à tisser un maillage qui unit des villes 
telles que Saint-Brice ou Rochechouart autour de 
ce projet culturel commun.  
Cette aventure artistique d’envergure sera recon-
duite en 2012. 
 
Une biennale à dimension internationale 
La Biennale attire à chaque nouvelle édition de 
plus en plus de participants français et étrangers 
en provenance notamment de la Belgique, du 
Brésil, de la Finlande, d’Haïti, d’Allemagne, etc. ce 
qui reflète l’attraction et la renommée de cet évé-
nement sur le plan international.

Naissances
Lydéric GRELAUD 	 16 juillet 2011
Sarah DEBORD	 16 juillet 2011 
Jordy LEMAN	 18 juillet 2011
Matteo DUPEUX	 9 août 2011 
Axel REJASSE	 25 octobre 2011
Sacha BOBIN	 15 novembre 2011
Sytie COMBODAOU	 24 décembre 2011 

Mariages
Françoise LINOL et Philippe NARAT	 23 juillet 2011
Christophe BOURGOIN et 
Christel MULOT	 30 juillet 2011
Beverley GEER et Alain DAVID	 6 août 2011
Priscilla COLLET et François DEBORD	 22 août 2011
Alexandra BELLANGEON et 
Thomas SAUTEREAU	 10 septembre 2011

Décès
Maurice PAULET	  9  septembre 2011
Jean-André LEBRAUD	 29 septembre 2011
Jean-Pierre LABRUNE	 17 octobre 2011
Josette COMBEAU	 17 octobre 2011
Valérie FAUPIN	 26 octobre 2011
Marcel BREMONT	  2 novembre 2011
André PENICHON	 7 novembre 2011
Marie-Louise TOUYERAS	 18 décembre 2011

Etat-Civil
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Aide juridictionnelle
Plafond de ressources mensuel
• Aide juridictionnelle totale : 929 E
• Aide juridictionnelle partielle : 1 393 E
• Majoration : 167 E pour les 2 premières personnes à charge, 106 E au-delà

Aide sociale aux personnes âgées
Allocation personnalisée d’autonomie (APA)
Montant maximal du plan d’aide
	 GIR 1	 GIR 2	 GIR 3	 GIR 4
	 1 261,59 E	 1 081,36 E	 811,02 E	 540,68 E
Aide ménagère du département
- Services ménagers (aide en nature) : 30 h/mois maximum (personne 
seule)   48 h/mois maximum (couple) ; moins 6 heures par personne supplé-
mentaire. Participation usager fixée par le département
- Allocation simple : 270,70 E/mois maximum
- Allocation représentative des services ménagers : au maximum 60 % du 
coût des services ménagers susceptibles d’être accordés
Plafond de ressources annuel
	 • personne seule : 8 907,34 E
	 • ménage : 14 181,30 E
Placement en établissement
Somme laissée à la personne placée : minimum 89 E/mois ou 10 % des 
ressources

Chômage
Allocations d’assurance chômage
- Aide au retour à l’emploi (ARE) : soit 11,34 E + 40,4 % du salaire journalier 
de référence (SJR), soit 57,4 % du SJR
	 • minimum : 27,66 E/jour, dans la limite de 75 % du SJR
	 • maximum : 75 % du SJR
- ARE-formation (AREF) minimale : 19,82 E/jour
Allocations de solidarité
- Allocation temporaire d’attente (ATA) : 10,83 E/jour
Plafond de ressources mensuel : montant du RSA (voir page suivante)
- Allocation de solidarité spécifique (ASS) :
	 • cas général : 15,37 E/jour
	 • taux majoré (certains chômeurs âgés) : 22,07 E/jour
Plafond de ressources mensuel ;
	 • personne seule : 1 075,90 E	 • couple : 1 690,70 E
- Allocation équivalent retraite (AER) : 33,18 E/jour (revenu minimum 
garanti) : 1009 E/mois)
Plafond de ressources mensuel
	 • Personne seule : 1 592,64 E	 • couple : 2 289,42 E
Cotisations sur allocations
	 CRDS	 CSG	 Sécurité	 Retraite
			   sociale	 compl.

Assiette	 97 % (1)	 97 % (1)	 100 %	 100 %
	 de l’allocation	 de l’allocation	 de l’allocation	 du SJR
Taux
• ARE	 0,5 %	 6,2 % (2)	 - (3)	 3 %
• AREF	 -	 -	 -	 3 %
• ASS, ATA et AER	 -	 -	 -	 -
• Préretraites	 0,5 %	 7,5 % (4)	 1,7 %	 -
Seuil d’exonération
• Préretraites	 - (5)	 - (5)	 45 E	 -
• Autres allocations	 45 E	 45 E	 -	 27,66 E
	 ou faibles ressources (6)

(1) Cotisations basées sur 100 % de l’allocation pour les préretraites. (2) 3,8 % si revenu 
fiscal de référence 2009 > seuils d’exonération 2010 de la taxe d’habitation et montant 
d’impôt sur le revenu < 61 E en 2010. (3) Une cotisation de 1,60 % est prélevée sur 
l’ARE versée aux allocataires affiliés à la caisse locale d’assurance maladie d’Alsace-
Moselle. (4) 6,6 % pour les préretraites ayant pris effet avant le 11 octobre 2007. (5) Pour 
les préretraites ayant pris effet avant le 11 octobre 2007, seuil d’exonération fixé à 45 E. 
(6) Revenu fiscal de référence 2009 ≤ seuils d’exonération 2010 de la taxe d’habitation.

Chômage partiel
Indemnité conventionnelle : 75 % de la rémunération horaire brute anté-
rieure, aide publique comprise. Plancher : 6,84 E/heure.
Invalidité
Pension de 1re catégorie
30 % du salaire de base
   • minimum mensuel : 270,70 E
   • maximum mensuel : 883,80 E
Majoration pour tierce personne : 1 060,16 E/mois (pensions de 3e catégorie)
Allocation supplémentaire invalidité
   • bénéficiaire seul : 388,05 E/mois          • ménage : 640,35 E/mois
Plafond de ressources annuel :
8 096,33 E (personne seule) : 14 181,30 E (ménage)
Pensions et retraites
Pension de vieillesse
• Minimum contributif : pensions attribuées avant le 1er janvier 2004, 
608,15 E/mois pour 150 trimestres de cotisations ; pensions attribuées entre 
janvier 2004 et mars 2011, montant fixé à la date d’effet de la retraite et reva-
lorisé de 2,1 % au 1er avril 2011 ; pensions attribuées à compter du 1er avril 
2011, 608,15 E/mois (minimum contributif majoré : 664,54 E/mois).
	 • maximum mensuel : 1 473 E
	 • majoration pour 3 enfants : 10% de la pension
Pension de réversion : 54 % de la pension du conjoint défunt
	 • minimum mensuel : 274,19 E	 • maximum mensuel : 795,42 E
	 • majoration pour enfant à charge : 93,03 E/mois
	 • majoration de 11% pour le conjoint survivant d’au moins 65 ans dont 
les ressources sont ≤ 2 472,45 E/trimestre
Plafond de ressources annuel : 18 720 E (personne seule) : 29 952 E (ménage)
Allocation de veuvage : 582,18 E/mois
Plafond de ressources trimestriel : 2 183,17 E
Pension d’inaptitude substituée à une pension d’invalidité
Minimum mensuel : 270,70 E
Plafond de revenus professionnels : 2 264,60 E/trimestre
Allocation supplémentaire (ex-FNS)
• bénéficiaire seul : 471,57 E/mois - Couple marié : 640,36 E/mois
Plafond de ressources annuel :
8 907,34 E (personne seule) : 14 181,30 E (ménage)
Allocation spéciale de vieillesse, allocation aux vieux travailleurs salariés, 
allocation vieillesse aux mères de familles : 270,70 E/mois
Plafond de ressources : voir ci-dessus
Allocation de solidarité aux personnes âgées et minimum vieillesse
   • personne seule : 742,27 E/mois            • ménage : 1 181,77 E/mois
Plafond de ressources : voir ci-dessus
Personnes handicapées
Allocation d’éducation de l’enfant handicapé
• Allocation de base : 126,41 E/mois
• compléments mensuels : 94,81 E (1re catégorie) ; 256,78 E (2e catégorie) ; 
363,44 E (3e catégorie) ; 563,21 E (4e catégorie) ; 719,80 E (5e catégorie) ;
1 060,16 E (6e catégorie)
• majoration spécifique pour parent isolé (par mois) : 51,36 E (2e catégo-
rie) ; 71,11 E (3e catégorie) ; 225,17 E (4e catégorie) ; 288,38 E (5e catégorie) ; 
422,69 E (6e catégorie)
Allocation aux adultes handicapés
743,62 E/mois. Minimum en cas d’hospitalisation, d’hébergement dans une 
maison d’accueil spécialisée ou d’incarcération : 223,09 E/mois
Complément d’AAH (appelé à disparaître) : 100,50 E/mois. Majoration 
pour la vie autonome : 104,77 E. Garantie de ressources : 922,93 E/mois 
(dont 179,31 E de complément de ressources)
Plafond de ressources annuel (revenus 2009)
• célibataire : 8 923,44 E • couple : 17 846,88 E • par enfant à charge : + 4 461,72 E

Prestation de compensation
- A domicile :
   • Tarifs de l’aide humaine : aide à domicile employée directement 
(11,96 E/h, 13,16 E/h en cas de recours à un service mandataire) ; 
recours à un service d’aide à domicile autorisé (tarif du service fixé par 

Le cahier juridique - chiffres
(Source = Aide-mémoire du travailleur social)

Mise à jour du 28 septembre 2011

Pensions de 2e et 3e catégories
50 % du salaire de base
   • minimum mensuel : 270,70 E
   • maximum mensuel : 1 473 E
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le département) ; recours à un service à la personne agréé (17,59 E/h 
ou tarif prévu dans la convention service/département) ; aidant fami-
lial (3,47 E/h ou 5,20 E/h en cas de cessation totale ou partielle d’acti-
vité, dans la limite de 893,41 E/mois ou 1 072,09 E/mois dans certains cas)
   • Montants maximaux : aides humaines (en fonction de la durée quoti-
dienne d’aide) ; aides techniques (3 960 E pour 3 ans en principe) ; aides à 
l’aménagement du logement (10 000 E pour 10 ans) et du véhicule et des 
surcoûts « transports » (12 000 E pour 5 ans) ; aides exceptionnelles (1 800 
E pour 3 ans) ou spécifiques (100 E/mois) ; aides animalières (3 000 E pour 
5 ans)
   • Taux de prise en charge : 100 % si ressources ≤ à 25 443,84 E par an, 80 
% au-delà
   • Forfait de surdité : 358,80 E/moi minimum
   • Forfait cécité : 598 E/moi minimum
- En établissement : 10 % de la prestation à domicile, dans la limite de mon-
tants qui varient selon que l’hébergement intervient en cours de droits à la 
prestation à domicile ou lors de la demande
Allocation compensatrice
• allocation compensatrice pour tierce personne : de 424,06 E à 848,13 E/mois
• allocation compensatrice pour frais personnels : 848,13 E/mois au maximum
Plafond de ressources annuel : plafond AAH majoré du montant de l’allocation
Rémunération garantie en ESAT : entre 4,95 E et 9,90 E/heure

Prestations familiales
Pour les montants spécifiques aux DOM, voir ASH n°2689 du 31-12-10, p.39.
Allocations familiales
Base mensuelle de calcul : 395,04 E
	 2 enfants	 3 enfants	 4 enfants	 enfant suppl.
	125,78 E/mois	 286,94 E/mois	 448,10 E/mois	 161,17 E/mois
Majoration :
• enfants ayant 11 ans après le 30.04.08 : 	 • 62,90 E/mois à partir de 14 ans
• enfants ayant eu 11 ans avant le 30.04.08 : • 35,38 E/mois à partir de 11 ans
	 • 62,90 E/mois à partir de 16 ans
Forfait « allocations familiales » : 79,54 E/mois
Revenu mensuel maximum de l’enfant à charge : 836,55 E/mois
Prestation d’accueil du jeune enfant
- Prime à la naissance : 903,07 E ; prime à l’adoption : 1 806,14 E
Plafond de ressources annuel (revenus 2009)
	 • 1 revenu, 1 enfant : 33 765 E
	 • 2 revenus ou allocataire isolé, 1 enfant : 44 621 E
	 • 1 revenu, 2 enfants : 40 518 E
	 • 2 revenus ou allocataire isolé, 2 enfants : 51 374 E
	 • par enfant supplémentaire : 8 104 E
- Allocation de base : 180,62 E
Plafond de ressources annuel : voir prime à la naissance ou à l’adoption
- Complément de libre choix d’activité
    • cessation totale d’activité : 379,79 E/mois en cas de perception de 
l’allocation de base et 560,40 E/mois en l’absence de perception de cette 
allocation
      • activité à temps partiel (ou formation professionnelle rémunérée)
	 - < 50 % : 245,51 E/mois (si allocation de base), 429,12 E/mois 
(sans allocation de base)
	 - entre 50 % et 80 % : 141,62 E/mois (si allocation de base), 
322,24 E/mois (sans allocation de base)
- Complément optionnel de libre choix d’activité
     • en cas de non-perception de l’allocation de base :801,39 E/mois
     • en cas de perception de l’allocation de base : 620,78 E/mois
- Complément de libre choix du mode de garde
     • emploi direct :
	 - enfants de moins de 3 ans : 448,25 E, 282,65 E ou 169,57 E/mois 
selon les ressources 493,08 E, 310,92 E ou 186,53 E/mois en cas d’horaires aty-
piques)
	 - enfants de 3 à 6 ans : 224,13 E, 141,35 E ou 84,79 E/mois selon 
les ressources (246,55 E, 155,49 E ou 93,27 E/mois en cas d’horaires aty-
piques)
     • recours à une association ou une entreprise :
assistante maternelle agréée
	 - enfants de moins de 3 ans : 678,32 E, 565,27 E ou 452,22 E/mois 
selon les ressources (746,15 E, 621,80 E ou 497,45 E/mois en cas d’horaires 
atypiques)
	 - enfants de 3 à 6 ans : 339,16 E, 282,64 E ou 226,12 E/mois selon 
les ressources 373,08 E, 310,90 E ou 248,73 E/mois en cas d’horaires aty-
piques)

garde à domicile et micro-crèche
	 - enfants de moins de 3 ans : 819,67 E, 706,57 E ou 593,53 E/mois 
selon les ressources (901,63 E, 777,23 E ou 652,88 E/mois en cas d’horaires 
atypiques)
	 - enfants de 3 à 6 ans : 409,84 E, 353,29 E ou 296,77 E/mois selon 
les ressources (450,82 E, 388,62 E ou 326,44 E/mois en cas d’horaires aty-
piques)
Complément familial : 163,71 E/mois
Plafond de ressources annuel (revenus 2009)
• 1 revenu, 3 enfants : 35 493 E • 2 revenus ou allocataire isolé, 3 enfants : 
43 419 E • par enfant supplémentaire : 5 915 E
Allocation journalière de présence parentale
• allocation de base : 41,79 E/jour (couple) ; 49,65 E/jour (personne isolée)
• complément pour frais : 106,88 E/mois (plafond de ressources annuel 2009: 
1 revenu, 1 enfant : 24 648 E ; 1 revenu, 2 enfants : 29 578 E, 2 revenus ou alloca-
taire isolé, 1 enfant : 32 574 E ; 2 revenus ou allocataire isolé, 2 enfants : 37 504 E ; 
par enfant supplémentaire : 5 915 E)
Allocation de rentrée scolaire 2011 : 284,97 E (enfant de 6 à 10 ans) ; 
300,66 E (enfant de 11 à 14 ans) ; 311,11 E (enfant de 15 à 18 ans)
Plafond de ressources annuel (revenus 2009)
• 1 enfant : 22 970 E • par enfant supplémentaire : 5 301 E
• allocation différentielle si les ressources sont de peu supérieures
Allocation de soutien familial
• orphelin de père et mère : 117,92 E/mois
• orphelin de père ou mère : 88,44 E/mois
Prime de déménagement
• par famille de 3 enfants nés ou à naître : 948,10 E au maximum
• par enfant supplémentaire : 79,01 E au maximum

Revenu de solidarité active
Personnes sans activité professionnelle
Montant forfaitaire maximum :
• 1 personne : 466,99 E/mois • 2 personnes : 700,49 E/mois
• par personne à charge supplémentaire : 140,10 E/mois
• par personne à charge à partir de la 3e : 186,80 E/mois
Montant forfaitaire maximum pour parent isolé
• femme enceinte sans enfant : 599,67 E/mois
• parent isolé, 1 enfant de moins de 3 ans à charge : 799,56 E/mois
• par enfant supplémentaire : 199,89 E/mois
Forfait logement à déduire (logement gratuit ou aides)
• 1 personne  : 56,04 E • 2 personnes  : 112,08 E • 3 personnes et plus  : 
138,70 E
Personnes exerçant une activité professionnelle :
RSA = montant forfaitaire maximum + 62 % des revenus professionnels - 
ressources du foyer

Salaires
Salaire minimum (SMIC)
Taux horaire brut : 9 E
Rémunération hebdomadaire brute : 315 E (base 35 heures)
Rémunération mensuelle brute : 1 365,03 E (base 151,67 heures)
Minimum garanti : 3,36 E
Saisie des rémunérations
• portion de la rémunération saisissable (débiteur sans personne à charge) :

• 5 %	 jusqu’à	 292,50 E/mois
• 10 %	 entre	 292,50 E	 et	 573,33 E/mois

• 20 %	 entre	 573,33 E 	 et	  857,50 E/mois
• 25 %	 entre	  857,50 E	 et	 1 138,33 E/mois
• 33,3 %	 entre	 1 138,33 E	 et	 1 420,00 E/mois
• 66,6 %	 entre	 1 420,00 E	 et	 1 705,83 E/mois
• 100 %	 au-delà         de 1 686,00 E/mois
• Chaque tranche est majorée de 110,83 E/mois par personne à charge. 
Dans tous les cas, un minimum doit être laissé à la disposition du débiteur, 
égal au montant du RSA « personne seule » (466,99 E/mois)

Sécurité Sociale
Indemnités journalières
- Assurance maladie :
• cas général : 50 % du salaire journalier de base (SJB) avec un maximum de 
48,43 E/jour ;
• à partir du 31e  jour de perception pour les assurés ayant au moins 3 
enfants à charge : 2/3 du SJB avec un maximum de 64,57 E/jour ;
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Assurance maternité : 100 % du salaire net journalier de base. Maximum : 
77,79 E/jour  (76,20 E/jour  en Alsace-Moselle). Minimum 8,72 E/jour 
- Accident du travail :
• 28 premiers jours : 60 % du salaire journalier de base. Maximum : 176,90 E
• à partir du 29e jour  : 80  % du salaire journalier de base. Maximum  : 
235,86 E
• frais funéraires : 1 473 E
- Allocation dʼaccompagnement dʼune personne en fin de vie : 53,17 E/jour, 
avec un maximum de 1 116,57 E/mois
Franchises médicales
• 0,5 Epar boîte de médicament
• 0,5 E par acte paramédical hors hospitalisation (plafond : 2e/jour)
• 2 E par trajet en transports sanitaires (plafond : 4e/jour)
Plafond annuel global : 50 E
Participation forfaitaire
• 1 E par consultation ou acte réalisé. Plafond journalier  : 4 E pour plu-
sieurs consultations ou actes réalisés chez le même praticien. Plafond 
annuel : 50 E
Forfait hospitalier
• cas général  : 18 E/jour • hospitalisation en service psychiatrique : 13,50 
E/jour
Couverture maladie universelle (CMU)
Régime de base :
• affiliation gratuite : plafond de revenu fiscal annuel : 9 164 E
• cotisation égale à 8 % des revenus au-delà du plafond de revenu
Protection complémentaire de santé :
Plafond de ressources annuel
1 pers.	 2 pers.	 3 pers.	 4 pers.	 pers. suppl.
7 771 E	 11 657 E	 13 988 E	 16 320 E	 3 108,48 E
Aide à lʼacquisition dʼune couverture complémentaire santé (ACS)
Montant de lʼaide
• 16 ans : 100 E	 • 16-49 ans : 200 E
• 50-59 ans : 350 E	 • 60 ans ou + : 500 E
Plafond de ressources annuel
1 pers.	 2 pers.	 3 pers.	 4 pers.	 pers. suppl.
9 792 E	 14 668 E	 17 625 E	 20 963 E	 3 916,68 E

Calendrier des ManifestationsCalendrier des ManifestationsCalendrier des Manifestations

Nous vous invitons à venir participer à nos cours 
tous niveaux.
Des cours dynamiques les lundis de 20h à 21h et 
les jeudis de 19h45 à 20h45 dans la salle des fêtes 
de la Mairie. Nous y faisons du cardio, des abdo-
minaux, du strekching, du steps...
Des cours plus adaptés à partir de 55 ans sont 
proposés les lundis de 16h30 à 17h30 dans la 
même salle. N’hésitez pas à venir nous retrou-
ver et essayer les cours le tout dans une bonne 
ambiance.

Gym Volontaire

Renseignements 05.55.02.97.22 Me Nurel
Notre 2ème porte ouverte de septembre nous a per-
mis d’accueillir  5 nouvelles licenciées.
Afin de  permettre de mieux nous connaître, nous 
nous sommes retrouvés autour d’une table pour 
partager un repas et un moment convivial.
Agenda :
Vide grenier brocante, sur le site de chambery, 
dimanche 25 mars 2012.

4 février -Loto de l’école
du Foot à 20 h 30,

salle des Fêtes de La Bernardie, Saint-Victurnien

4 février - Pièce de théâtre
présentée par les parents d’élèves

12 février - Repas carnaval
à La Fabrique

16 mars - Mégiscènes 
Nicolas Lambert 

« avenir radieux »
salle des Fêtes du bourg

25 mars - 
Vide -grenier brocante

sur le site de Chambéry organisé par lʼ’AGV

31 mars - Loto des écoles
salle des Fêtes (bourg).

1er mai
Vide -grenier de 

l’école du foot
au stade de Beaumont, Saint-Victurnien

1er mai - Fête du Muguet
La Fabrique

du 28 juillet au 19 août - 
Biennale d’Art Naïf

Chambéry
29 juillet - inauguration de la 

Biennale à 12 h

4 août - Feu d’artifice et 
marché de pays

sur le site de Chambéry

30 septembre - Manifestation 
des Pistons de la Glane

site de Chambéry
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Parents d’Elèves

L’association des parents d’élèves du RPI Saint-
Brice-sur-Vienne/Saint-Martin-de-Jussac a orga-
nisé le dimanche 13 novembre 2011, à la salle des 
fêtes de Saint-Brice son premier vide jouets. Celui-
ci a réuni dix neuf exposants et le nombre impor-
tant de visiteurs ayant défilé, tout au long de la 
journée, nous témoigne l’intérêt commun d’avoir 
repris cette manifestation.
Nous remercions les donateurs de jouets, grâce 
auxquels nous avons pu tenir un stand au profit 
de l’association. Suite aux conditions climatiques 
exceptionnelles du mois de novembre, nous avons 
organisé un barbecue, pour la restauration. Ce 
projet sera certainement reconduit l’an prochain.
Dans cette même dynamique, un loto a été orga-
nisé à la salle des fêtes de Saint-Martin-de-Jussac, 

le week-end suivant. Durant cette soirée un bon 
nombre de joueurs de tout âge venus se divertir 
dans une ambiance conviviale, a été accueilli.
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L’argent récolté lors des diverses manifestations 
permettra d’aider à financer de futurs projets sco-
laires.
Nous vous donnons rendez-vous à la salle des 
fêtes de Saint-Brice pour nos deux prochaines 
manifestations :
- le samedi 4 février, venez découvrir la pièce de 
théâtre «Monsieur Scrupule vous donne bien le 
bonsoir», une comédie de jean-François LEVAN, 
interprétée par la troupe des Veyracomédiens.
- le second loto de l’année scolaire aura lieu le 
samedi 31 mars. Nous tenons à remercier l’en-
semble des commerçants, artisans... qui chaque 
année font des dons à l’association afin de com-
pléter les lots que nous offrons, lors des lotos et 
tombola.
L’année scolaire sera clôturée par son traditionnel 
pique-nique de fin d’année.
Nous vous souhaitons une excellente année 2012.

L’association des parents d’élèves.

Sur la photo, de gauche à droite : Thomas, paul, 
Baptiste, Frédéric et Pavel.

Le mercredi 7 décembre, quelques enfants de la 
commune, ont représenté l’école de St Martin-de-
Jussac, au cross départemental, organisé à Saint-
Priest-Taurion.
C’est dans la boue, et sur un parcours difficile que 
nos coureurs se sont élancés.
Dans la course des 2003, Pavel Ricol, termine à la 
41ème place, après nous avoir montré un très beau 
plongeon.
Chez les 2001, l’équipe termine à la deuxième 
place. Thomas Brisby 1er, Frédéric Ricol 3ème, 
Baptiste Claux 87ème, et Paul Rousseau étaient 
contents d’offrir leur coupe à leur maîtresse.

Le Cochonnet
Le Cochonnet Saint-Brice - Saint-Martin a tenu 
son assemblée générale le samedi 10 décembre, à 
Saint-Martin-de-Jussac, en présence d’une quin-
zaine de ses adhérents.
Le président Vincent Olivier a dressé un bilan 
satisfaisant de l’année écoulée. Après le tradi-
tionnel rapport moral, ce dernier permet de voir 
que les effectifs sont en légère progression (+ 7). 
L’équipe du CDC finit pour cette saison, en 5ème 
position de sa poule. Le trésorier, M.  Didier 
Charpentier dans son rapport comptable annuel, 
présente un exercice 2011 légèrement déficitaire, 
ceci ne mettant pas en danger l’avenir du club.
Pour la saison prochaine, reconduction de 
l’équipe CDC avec - comme adversaires mais 
néanmoins amis -, Saint-Junien, Saint-Victurnien, 
Rochechouart, Oradour, Saint-Gence, Nantiat, 
Bellac, Peyrilhac, Beaune, début des matchs, le 
6 janvier 2012. Quelques dates à retenir, concours 
sur invitation à Saint-Brice en juin, le Challenge 
interne au printemps à Saint-Martin-de-Jussac.
Concernant le prix de la licence, le prix reste 
inchangé à savoir 26  pour les seniors, gratuit 
pour les autres catégories.
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Les personnes intéressées par notre activité peu-
vent prendre contact avec :
Vincent Olivier, tél. 05 55 02 21 18.
À l’issue des débats, le président tenait à remer-
cier les deux municipalités de leur soutien, la 
municipalité de Saint-Junien pour le prêt du bou-
lodrome de Seilles et présentait à chaque licencié, 
ainsi quʼà leurs familles, ses meilleurs vœux pour 
l’année 2012.

Comité des Fêtes de La 
Fabrique

Le second semestre de l’année 2011 a été très 
chargé. En effet, la randonnée pédestre et le mar-
ché semi-nocturne de juillet ont été une réussite. 
Par contre, dommage quʼil nʼy ait pas eu plus de 
monde pour la projection du film… Le 28 août, la 
fête artisanale et le vide-grenier ont remporté tous 
les succès. Nous avons eu des artisans particuliè-
rement attractifs par leurs créations. Lʼanimation 
faite par Monsieur Dardilhac, a donné une folle 
ambiance, aussi bien du côté de lʼartisanat que 
de la brocante. Lʼorchestre « Musette & Parade » 
a mis lʼentrain nécessaire pendant le repas qui 
fut apprécié par lʼensemble des convives. Pour la 
première fois, cette année, nous avions fait de la 
restauration rapide qui a remporté, également, un 
grand succès. Lʼaprès-midi a été animée par Los 
veilhadors de lo Brianco.
Depuis le mois de septembre, le club des aînés a 
repris ses activités avec un concours de belote au 
mois dʼoctobre, où tous les lots avaient une valeur 
minimum de 15 euros. Le 6 novembre, « Thé dan-
sant » animé par « Sébastien & ses musiciens ». 
Ce jour-là, il manquait un peu de monde « pour 
joindre les deux bouts ». Merci à la municipalité 
de Saint-Brice pour le prêt gratuit de la salle des 
Fêtes.
Puis, le 13  novembre, à La Fabrique, repas des 
bénévoles avec une super paella qui sʼest terminé 
dans une super ambiance.
Le 2  décembre, repas de Noël de nos anciens, 
au menu  : Champagne et sa patience, foie gras 
fait « maison », papillotes de saumon, cuisses de 
canard avec pommes de terre et châtaignes blan-
chies, salade et ses trois fromages, et, pour termi-

ner, un “Merveilleux” avec des mandarines, puis 
café, le tout arrosé avec du Gewurtz, du Bordeaux 
1999, et pour finir, une bonbonnière de Jacques 
Seignolles pour les dames et une bouteille de rosé 
pour les messieurs.
Et enfin, notre participation au Marché de Noël de 
Saint-Junien, le 10 décembre, où nous avons fait la 
promotion de la boulangerie, avec les macarons, 
le bon pain et les super tartes aux prunes, quant à 
nous, bien entendu, cʼétait nos galétous, crêpes et 
beignets. Une ambiance très chaude avec le « vin 
chaud  »  ! Lʼannée 2012 est pratiquement là, et 
nous commencerons, bien entendu, le dimanche 
12 février par le repas carnaval, au mois de mars 
par la soirée culturelle, animée par Mme Chantal 
Paulat-Legrand, etc.
En attendant, nous vous souhaitons de bonnes 
fêtes de Noël et une très bonne année 2012. À tous, 
à très bientôt.

Françoise Lagarde

Ecole du foot
Deux manifestations sont organisées par lʼécole de 
Foot du Val de Vienne :
– 4 février 2012, loto de lʼEcole, à 20 h 30, à la salle 
des Fêtes de La Bernardie, Saint-Victurnien.
– 1er mai 2012, vide-grenier de lʼEcole, au stade de 
Beaumont, à Saint-Victurnien.
Renseignements et inscriptions au 09 63 27 35 09.
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Rectification du rôle  
des ordures ménagères

Toute nouvelle situation familiale doit être signalée à la mai-
rie, afin de procéder à la rectification du rôle des ordures 
ménagères.
Un justificatif de la modification doit être fourni.

Horaires d’ouverture  
de la déchetterie

Vous devrez vous munir de votre badge

du lundi au samedi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h30.

Déchetterie fermée les dimanches et jours fériés.

i n fos    prati     q ues 

tableau récapitulatif des tournées ordures ménagères 
et encombrants 2011 -2012

Infos : Salle des Fêtes et site de Chambéry, commerces bourg collectés 2 fois : mardi et jeudi
Encombrants : Circuit bourg : 2e mardi tous les mois

Mois de collecte encombrants : février, avril, juin, août, octobre, décembre

Les modifications dues à des jours fériés sont communiquées par voie de presse. Vous pouvez aussi vous renseigner 
auprès du secrétariat de mairie.

AGENCE POSTALE 
COMMUNALE

Tél. 05 55 32 49 73

Ouverte du lundi au jeudi

9h - 12h
13h30 - 17h

Le vendredi

9h - 12h
14h - 16 h 30

Fermé le samedi

Levée courrier 15h50






